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	    Avis publié le 25 juin 2026


Avis de publicité préalable à la délivrance d’une autorisation d’occupation du domaine public
(en application de la délibération n° 1599 du 15 janvier 2019)
Monsieur MARQUET Henry domiciliée à FREJUS (83600), chemin du Capou, sollicite une autorisation d’occupation du domaine public pour une exploitation commerciale.
Lieu : Place Deï Fifraïre à Port-Fréjus.
Objet de l’occupation : 1 aire de jeux trampoline d’une superficie de 70 m²
Période demandée : du 1er juillet au 31 août 2026
Tout opérateur économique proposant une activité similaire à celle exercée par le demandeur qui souhaiterait également occuper le domaine public susvisé, pendant la période demandée, est invité, dans un délai de 8 jours suivant la publication sur le site de la ville du présent avis, à proposer sa candidature sous forme de pli cacheté avec la mention suivante :

	« APPEL A CANDIDATURE – AOT TRAMPOLINES PORT-FREJUS – ne pas ouvrir »


Soit par remise en main-propre contre récépissé, soit par lettre recommandée avec accusé de réception l’adresse suivante :

Mairie de Fréjus
Service de la Règlementation Commerciale

45 place Formigé

CS 70108
83608 FREJUS CEDEX
Tél : 04 94 51 76 01
Tout candidat devra adresser un dossier présentant la nature de l’activité exercée, la description des installations, les horaires d’ouverture, les services et tarifs proposés.
Ce dossier de présentation devra obligatoirement être accompagné des pièces suivantes :

- d’une photographie couleur de votre manège/métier/stand,

- d’une copie de la carte de commerçant ambulant, 

- d’une photocopie couleur de la carte nationale d’identité,
- d’un extrait (datant de moins de 3 mois) de votre inscription au RCS ou au RM, y compris pour les auto- entrepreneurs,
- d’une attestation d’assurance en responsabilité civile et incendie pour chaque manège/métier/stand/annexes en cours de validité,

- d’une copie intégrale du rapport de contrôle technique du/des manège(s) et des éventuelles contre-visites et comportant les avis favorables,

- d’une copie du certificat de conformité du/des métier(s),

- d’une attestation de vérification annuelle des moyens de secours (extincteurs) et de la trousse de premier secours,

- pour le(s) salarié(es) : une photocopie couleur de la carte d’identité (recto-verso) ainsi que la Déclaration Unique d’Embauche (DUE).

Procédure de sélection :

A l’issue du délai de 5 jours calendaires suivant la publication du présent avis sur le site de la ville de Fréjus, une procédure de sélection sera réalisée afin de désigner le titulaire de l’autorisation du domaine public, selon les critères suivants :

- la présence de l’ensemble des éléments demandés dans le dossier de présentation,
- le rapport qualité/prix du service proposé aux usagers,
- les horaires d’ouvertures envisagés.
